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!
!
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!
Ron&eacute;iste :
JOBERT Ambroise
!
L’&eacute;thique et la fin de la vie
!
!
I - Les repr&eacute;sentation de la fin de la vie, de l’agonie, du tr&eacute;pas ont chang&eacute;
!
A. Une revendication…
B. Une r&eacute;ponse…
II - L’euthanasie
!
A. D&eacute;finition de l’euthanasie
B. Loi L&eacute;onetti: Condamnation de l’euthanasie
C. D&eacute;cision d’arr&ecirc;t ou de limitation de traitement
III. Situations particuli&egrave;res:
A. Le patient n’est pas en fin de vie et il est conscient
B. Les grands principes sur lesquelles repose les d&eacute;cisions.
!
IV. Conclusion
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
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R&ocirc;le du m&eacute;decin est d’&eacute;viter que le patient arrive &agrave; la fin de vie.
!
Loi n&deg; 2005-370 du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et &agrave; la fin de vie.
!
Des chiffres… (INSEE)
!
—› 75% des fran&ccedil;ais d&eacute;clarent souhaiter mourir &agrave; la maison, entour&eacute;s de leurs proches.
—› 70% des fran&ccedil;ais meurent &agrave; l’h&ocirc;pital ou en institution (58% &agrave; l’h&ocirc;pital et 11% en maison de
retraite).
—› 87% des fran&ccedil;ais se disent favorables &agrave; l’euthanasie.
!!
I - Les repr&eacute;sentation de la fin de la vie, de l’agonie, du tr&eacute;pas ont chang&eacute;
!
Ces changements am&egrave;nent &agrave; une perte de sens.
(n&eacute;c&eacute;ssaire pour la succession des g&eacute;n&eacute;rations… chemin vers l’au-del&agrave;)
!
Peur de d&eacute;ch&eacute;ance physique et de la souffrance
Redondance dans son discours : le sentiment de perdre sa virginit&eacute; dignit&eacute; dans un lit d’h&ocirc;pital.
!
A. Une revendication…
!
Le droit &agrave; mourir dans la dignit&eacute; (ADMD)
!
La dignit&eacute;: une valeur inconditionnelle
!
Peur de mourir de fa&ccedil;on indigne de l’id&eacute;e que l’on se fait de sa personne:
Souffrir. Etre d&eacute;poss&eacute;d&eacute; de sa mort, &laquo; mourir comme un animal &raquo;
!
!
B. Une r&eacute;ponse…
Le recours aux soins palliatifs
Garantir que l’on soulagera les souffrances
(douleur physique, souffrance morale) par tous les moyens.
!
R&eacute;fl&eacute;chir sur les enjeux &eacute;thiques en fin de vie ne peut se r&eacute;sumer &agrave; un d&eacute;bat sur l’euthanasie.
!
N&eacute;c&eacute;ssaire r&eacute;flexion en amont sur les effets insidieux des techniques m&eacute;dicales qui semblent parfois
vouloir prolonger la vie humaine jusqu’&agrave; l’absurde.
!
(Soins palliatifs : &laquo; seule issue, la mort &raquo;)
R&eacute;-apprivoiser l’id&eacute;e de la mort.
!
En appeler &agrave; la solidarit&eacute; familiale et inter-humaine &agrave; cet instant ultime.
!
!
!
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II - L’euthanasie
!
!
A. D&eacute;finition de l’euthanasie
!
!
B. Loi L&eacute;onetti: Condamnation de l’euthanasie
Mort provoqu&eacute;e d&eacute;lib&eacute;r&eacute;ment par un tiers &agrave; l’aide de l’injection d’une substance l&eacute;tale &agrave; un patient
atteint d’une maladie incurable en vue d’apaiser sa souffrance jug&eacute;e insupportable.
Les soignants sont l&agrave; pour sauvegarder la vie en luttant contre la maladie
Leur r&ocirc;le n’est pas de donner la mort.
!
La majorit&eacute; des demandes d’euthanasie tombent d’elles-m&ecirc;mes apr&egrave;s une prise en charge de la
douleur.
!
La soci&eacute;t&eacute; doit prot&eacute;ger les plus vuln&eacute;rables (ne pas vouloir &ecirc;tre un fardeau pour les autres).
!
!
C. D&eacute;cision d’arr&ecirc;t ou de limitation de traitement
!
Est-on en situation d’obstination d&eacute;raisonnable ?
!
—› Proc&eacute;dure de d&eacute;cision coll&eacute;giale.
—› Prise en compte de l’avis du patient, des directives anticip&eacute;s, du t&eacute;moignage de la personne de
confiance.
!
—› Information du patient, de la personne de confiance, des proches,
—› Inscription des conclusions dans le dossier
—› Non abandon = soins palliatifs
!
Situation particuli&egrave;re
Peut-on suspendre la nutrition artificielle de la m&ecirc;me fa&ccedil;on que l’on arr&ecirc;terait une respiration
artificielle ?
!
Patient incapable d’exprimer sa volont&eacute;, qualit&eacute; de vie alt&eacute;r&eacute;e.
Nursing, nutrition et hydratation artificielle.
!
!
!
!
Lorsqu’une personne, en phase avanc&eacute;e ou terminale d’une affection grave et
incurable, quelle qu’en soit la cause, est hors d’&eacute;tat d’exprimer sa volont&eacute;, le
m&eacute;decin peut d&eacute;cider de limiter ou d’arr&ecirc;ter ou d’arpenter un traitement inutile,
disproportionn&eacute; ou n’ayant d’autre objet que la seule prolongation artificielle
de la vie de cette personne, apr&egrave;s avoir respect&eacute; la proc&eacute;dure coll&eacute;giale d&eacute;finie
par le code de d&eacute;ontologie m&eacute;dicale et consult&eacute; la personne de confiance […],
la famille ou, &agrave; d&eacute;faut, un de ses proches et, le cas &eacute;ch&eacute;ant, les directives
anticip&eacute;es de la personne.
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Sa d&eacute;cision, motiv&eacute;e, est inscrite dans le dossier m&eacute;dical.
!
Le m&eacute;decin sauvegarde la dignit&eacute; du mourant et assure la qualit&eacute; de sa fin de vie en dispensant les
soins palliatifs […].
!!
!!
!
Article 37 du code de d&eacute;ontologie m&eacute;dicale.
Article R. 4127 du code de la sant&eacute; publique.
Dans les cas pr&eacute;vus aux articles L. 1111-4 et L. 1111-13, lorsque le patient est hors d’&eacute;tat
d’exprimer sa volont&eacute;, le m&eacute;decin ne peut d&eacute;cide de limiter ou d’arr&ecirc;ter les traitements
dispens&eacute;s sans avoir pr&eacute;alablement mus en oeuvre une proc&eacute;dure coll&eacute;giale dans les conditions
suivantes. Cette proc&eacute;dure peut &eacute;galement &ecirc;tre initi&eacute;e dans le respect des directives anticip&eacute;es
du patient ou &agrave; la demande de la personne de confiance.
!La d&eacute;cision de limitation ou d’arr&ecirc;t de traitement est prise par le m&eacute;decin en charge du
patient, apr&egrave;s concertation avec l’&eacute;quipe de soins si elle existe et sur l’avis motiv&eacute; d’au moins
un m&eacute;decin, appel&eacute; en qualit&eacute; de consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature hi&eacute;rarchique
entre le m&eacute;decin en charge et le consultant. L’avis motiv&eacute; d’un deuxi&egrave;me consultant est
demand&eacute; par ces m&eacute;decin si l’un deux l’estime utile.
!La d&eacute;cision prend en compte les souhaits que le patient aurait ant&eacute;rieurement exprim&eacute;s, en
particulier dans des directives anticip&eacute;es, s’il en a r&eacute;dig&eacute;, l’avis de la personne de confiance
qu’il aurait d&eacute;sign&eacute;e ainsi que celui de la famille ou, &agrave; d&eacute;faut, celui d’un de ses proches.
!Lorsque la d&eacute;cision concerne un mineur ou un majeur prot&eacute;g&eacute;, le m&eacute;decin recueille en outre,
selon les cas, l’avis des titulaires de l’autorit&eacute; parentale ou du tuteur, hormis les situations o&ugrave;
l’urgence rend impossible cette consultation.
!La d&eacute;cision est motiv&eacute;e. Les avis recueillis, la nature et le sens des concertations qui on eu
lieu au sein de l’&eacute;quipe de soins ainsi que les motifs de la d&eacute;cision sont inscrits dans le dossier
du patient.
!!
III. Situations particuli&egrave;res:
!
A. Le patient n’est pas en fin de vie et il est conscient
!
Exemple n&deg; 1
Vincent Lambert
Demande d’euthanasie
!
Lettre au pr&eacute;sident de la R&eacute;publique en septembre 2000 !
Tous mes respects, Monsieur le Pr&eacute;sident.
Je m’appelle Vincent Humbert, j’ai 21 ans, j’ai eu un accident de circulation le 24
septembre 2000? Je suis rest&eacute; 9 mois dans le coma. Je suis actuellement &agrave; l’h&ocirc;pital
H&eacute;lio-Marris &agrave; Bercks, dans le Pas-de-Calais? Tous mes sens vitaux ont &eacute;t&eacute; touch&eacute;s, &agrave;
part l’ou&iuml;e et l’intelligence, ce qui me permet d’avoir un peu de confort. Je bouge tr&egrave;s
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l&eacute;g&egrave;rement la main droite en faisant une pression avec le pouce &agrave; chaque bonne lettre
de l’alphabet. Ces lettres constituent des mots et ces mots forment des phrases […].
!
Sa m&egrave;re l’aidera &agrave; mourir en Septembre 2003.
!
!L’intervention active d’un tiers est n&eacute;cessaire pour dispenser la substance l&eacute;tale.
Exemple n&deg;2
Chantal S&eacute;bire
Demande d’assistance au suicide
!
!
!
!
Chantal S&eacute;bire &eacute;tait atteinte d’un neuroblastome olfactif, une tumeur tr&egrave;s rare
des sinus et de la cloison nasale.
Cette tumeur, devenue incurable, entrainait des douleurs atroces et lui avait fait
perdre l’odorat, le go&ucirc;t, puis enfin la vue, six mois avant sa mort.
Elle demande &agrave; la justice ainsi qu’au pr&eacute;sident de la R&eacute;publique, &laquo; le droit de
mourir dans la dignit&eacute; &raquo;.
Sa requ&ecirc;te est rejet&eacute;e le 17 mars 20087 par le tribunal de Dijon? Elle se suicide
deux jours apr&egrave;s par ingestion de barbituriques.
B. Les grands principes sur lesquelles repose les d&eacute;cisions.
Principe d’autonomie.
Information / Consentement &eacute;clair&eacute;.
!
Respect de la vie.
Respect de la dignit&eacute; de la personne.
!
Solidarit&eacute; envers les personnes malades, vuln&eacute;rables.
Respect de la confidentialit&eacute; / Secret anonymat
Indisponibilit&eacute; du corps humain / Non commercialisation des produits et tissus du corps humain.
!
Principe d’&eacute;quit&eacute; / Non discrimination.
!!
IV. Conclusion
!
Cette d&eacute;marche conduit inexorablement &laquo; avec courage et prudence &raquo;:
—› &agrave; travailler dans un &laquo; va et vient &raquo; incessant entre principe et exp&eacute;riences, une opposition et
une co-implication de l’&eacute;thique et de la morale.
—› &agrave; entendre le questionnement des personnes malades, des proches, des soignants en situation :
!
~ de souffrance,
~ de tension,
~ de d&eacute;sesp&eacute;rance.
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!
!
L’&eacute;thique c’est la &laquo; vie revisit&eacute;e &raquo;
!
—› &Agrave; cheminer avec difficult&eacute; non pas entre &laquo; le bien et le mal &raquo; mais entre &laquo; le mal et le pire &raquo;
!
—› Une confiance en l’&ecirc;tre humain, en l’avenir.
!
—› Jugement prudente en situation.
!
—› Une m&eacute;thode plurale, fond&eacute;e sur l’analyse r&eacute;flexive.
!
—› Pari du sens: &laquo; non d’un sens d&eacute;j&agrave; l&agrave;… mais d’un sens &agrave; av&eacute;rer, toujours au devant de
soi &raquo; (Paul Ricoeur, 1990)
!
—› R&eacute;flexion comme une forme d’engagement dans la cit&eacute;.
!
—› Sois-m&ecirc;me comme un autre &raquo; (autre que moi et non autre moi).
!
—› &laquo; Estime de soi, estime de l’autre, estime de l’Institution &raquo;.
!
Les missions des comit&eacute;s d’&eacute;thiques :
!
1.
En tant que lieu de formation universitaire.
!
2.
En tant que lieu de documentation.
!
3.
En tant que lieu de rencontre et d’&eacute;changes interdisciplinaires.
!
4.
En tant qu’observatoire r&eacute;gional ou inter-r&eacute;gional des pratiques &eacute;thiques inh&eacute;rentes aux
sciences de la vie.
!
5.
En tant qu’organisateur de d&eacute;bats publics.
!
6.
Au titre de sa mission de partage des connaissances + Interactions avec le CCNE.
!
!
Organisation d’une collaboration en r&eacute;seau avec les diff&eacute;rentes structures d’&eacute;thique locale.
!
!
!
!
!
!
!
!
!
!
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Notions r&eacute;currentes importantes mises en exergue &agrave; l’oral par l’intervenant :
!
- On peut porter atteindre la dignit&eacute; d’une personne, mais elle ne peut pas lui &ecirc;tre enlev&eacute;e.
- Un prisonnier par exemple, a tout de m&ecirc;me droit &agrave; sa dignit&eacute;, &agrave; une certaine hygi&egrave;ne de vie.
- Il ne nous posera pas de questions sur le plan l&eacute;gal (les lois d&eacute;taill&eacute;es ont un but indicatif)
- &laquo; D&eacute;brancher la voie parent&eacute;rale &raquo;, le curseur pos&eacute; par les r&eacute;animateurs, marche vers le ‘d&eacute;part
progressif’ du patient.
- Concernant l’euthanasie :
Probl&eacute;matiques :
&laquo; Quelle repr&eacute;sentation de la fin de la vie avons-nous ? &raquo;
&laquo; A partir de quel moment franchit-on le pas de l’acharnement th&eacute;rapeutique ? &raquo;
&laquo; Qu’y-a-t-il de plus acceptable entre abandonner un patient vers la mort et l’accompagner
dans la fin de vie en traitant sa douleur ? &raquo;
- L’euthanasie correspond plus &agrave; aider le patient &agrave; mourir plut&ocirc;t que de le laisser tomber.
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Bonjour, Bien que je m`oppose à toute forme d`euthanasie, j`ai


















L`euthanasie n`est ni un acte médical, ni un soin de santé


















Consultation sur la question du droit de mourir dans la dignité


















en cliquant ici - romero


















CSSS – 023M C.P. – Étudier la question du droit de mourir dans la


















mourir dans la dignité - Commission de l`éthique en science et en


















Soins palliatifs ou suicide assisté, un choix de société Soins


















Actes des rencontres Vivre et mourir dans la dignité


















Chantal Sébire - Me Hélène Montreuil, Avocate



















Téléchargement



publicité




















Ajouter ce document à la (aux) collections










Vous pouvez ajouter ce document à votre ou vos collections d'étude.



S'identifier

Disponible uniquement pour les utilisateurs autorisés






Titre






La description

(optionnel)







Visible à





Toutes les personnes






Juste moi





Créer une collection




















Ajouter ce document à enregistré









Vous pouvez ajouter ce document à votre liste sauvegardée



S'identifier

Disponible uniquement pour les utilisateurs autorisés






















Produits




Les documents


Flashcards









Soutien




Plainte


Partenaires










© 2013 - 2024 studylibfr.com toutes les autres marques commerciales et droits dauteur appartiennent à leurs propriétaires respectifs



GDPR


Confidentialité


Conditions d'utilisation








Faire une suggestion


Avez-vous trouvé des erreurs dans linterface ou les textes? Ou savez-vous comment améliorer linterface utilisateur StudyLib? Nhésitez pas à envoyer des suggestions. Cest très important pour nous!


Ajouter des commentaires














 








Suggérez-nous comment améliorer StudyLib



(Pour les plaintes, utilisez

un autre formulaire
)











Votre e-mail


Entrez-le si vous voulez recevoir une réponse







Évaluez nous




1




2




3




4




5








Annuler


Envoyer






































